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ARRÊTE n° 2021-5992 

autorisant, à titre dérogatoire, un médecin 
de centres de soins et de structures disposant d’équipes mobiles de soins 

aux personnes en situation de précarité, 
à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments  

et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades 
 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 

 
 

Vu   le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2, 
R. 5124-45 ; 

 
Vu     le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu    le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la demande en date du 5 novembre 2021, présentée par Madame Claire GARNIER, Directrice 

de l’association ADAGES-Regain ; 
 
Vu l’avis favorable du Pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
 
Considérant  que ADAGES-Regain est une association loi 1901, à but non lucratif, qui dispose de 
plusieurs dispositifs de soins aux personnes en situation de précarité. 
 
Considérant  que la demande présente les éléments prévus à l’article L. 6325-1 du code de la santé 
publique. 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 er :  
L’autorisation d’assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsable de leur dispensation gratuite aux malades de centres de soins et de structures disposant 
d’équipes mobiles de soins aux personnes en situation de précarité, est accordée à : 

 
Monsieur le Dr Antonio DA SILVA 
Inscrit au tableau de l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10003252706) 
 

Les médicaments seront commandés et détenus, sous sa responsabilité, dans le cadre de son activité 
de coordinateur médical pour le compte de l’association ADAGES-Regain dans son établissement 
situé au 421 rue de l’Agathois – 34000 MONTPELLIER au bénéfice des personnes en situation de 
précarité bénéficiant des soins : 

- des 20 lits de halte soins santé (LHSS) situés à la même adresse (Finess : 34 078 758 9),  
- des 7 lits d’accueil médicalisés (LAM) nouvellement créés à la même adresse, 
- des équipes mobiles « santé globale » et « médiation santé ».  
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Article 2 :  
La présente autorisation est nominative. 
 
Article 3 :  
L’autorisation nominative du Dr. Antonio DA SILVA correspondant à l’arrêté n° ARS LR/2014-613 du 
22 mai 2014 est abrogée. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr  
 
Article 5 :   
Le Directeur de la Direction départementale de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 17 décembre 2021 
 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice de la Santé Publique 

 
 

 
 
 
 

Catherine CHOMA 
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DECISION ARS 2021-4920 

 
 
 

PORTANT DESIGNATION D’UN MAITRE DE STAGE POUR LA RE ALISATION DES PRELEVEMENTS 
SANGUINS EN VUE D’EXAMENS DE BIOLOGIE MEDICALE 

 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des prélèvements 
d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de l’examen de 
biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2016 ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie au Directeur du Premier Recours, Monsieur Pascal DURAND ;  
 
Vu la demande formulée en date du 30 Septembre 2021 auprès des services de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie par les représentants légaux du laboratoire Cerballiance en vue de la désignation de Madame Camille 
RABINEL, médecin biologiste, en qualité de maître de stage ; 
 
Vu le Diplôme d’Etudes Spécialisées de biologie médicale conféré le 25 novembre 2013 par le Ministère Supérieur 
de l’Enseignement et de la Recherche - Université Toulouse III à Madame Camille RABINEL; 
 
Vu le Diplôme d’Etat de docteur en médecine conféré le 25 novembre 2013 par le Ministère Supérieur de 
l’Enseignement et de la Recherche - Université Toulouse III à Madame Camille RABINEL; 
 
Considérant que Madame Camille RABINEL satisfait aux conditions fixées par l’article L 4352-1 du code de la 
santé publique, 
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DECIDE 

 
 
 
Article 1er   :  A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Camille RABINEL, médecin 
biologiste, exerçant au sein du laboratoire Cerballiance Occitanie, n° FINESS d’entité juridique n° 310022850 sis, 
7 rue Pierre Raynaud, 81100 CASTRES, est désigné maître de stage pour la réalisation des prélèvements prévus 
à l’article 5 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du  certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale.  
 
Article 2  : La présente décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification, ou pour les tiers, sa publication et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication. 
 
Article 3  : La présente décision est notifiée à Madame Camille RABINEL ainsi qu’aux responsables légaux du 
Madame Camille RABINEL. 
 
Article 4  : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
 
 

Fait à Toulouse, le 01/10/2021 
 
Pour Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
et par délégation, 
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 
Pascal DURAND 
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